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COM(93) 164 CB-CO-93-195-FR-C Promotion de la reprise économique en
Europe (l' initiative de croissance d'Edim­
bourg)

15 . 4 . 1993 15 . 4 . 1993 97

COM(93) 84 CB-CO-93-105-FR-C Rapport annuel de la Commission au Parle­
ment européen et au Conseil sur la mise en
place des systèmes télématiques Caddia et la
réalisation du programme de développement
à long terme — Période du 1 er juillet 1991
au 30 juin 1992

14 . 4 . 1993 15 . 4 . 1993 93

COM(93) 135 CB-CO-93-160-FR-C Proposition de règlement (CEE) du Conseil
déterminant le régime d'échange applicable
à certaines marchandises résultant de la
transformation de produits agricoles ( J )

15 . 4 . 1993 16 . 4 . 1993 25

COM(93) 115 CB-CO-93- 1 42-FR-C Modification à la proposition de règlement
du Conseil relative à une déclaration
d'intérêt européen pour faciliter la réalisa­
tion des réseaux transeuropéens dans le
domaine des transports ( 2 )

Modification à la proposition de règlement
du Conseil relative à une déclaration
d'intérêt européen pour faciliter la réalisa­
tion des réseaux transeuropéens dans le
domaine du transport d'électricité et de gaz
naturel ( 2)

Modification à la proposition de règlement
du Conseil relative à une déclaration
d'intérêt européen pour faciliter la réalisa­
tion des réseaux transeuropéens dans le
domaine des télécommunications (3)

16 . 4 . 1993 16 . 4 . 1993 8

(') Ce document contient une fiche d' impact sur les petites et moyennes entreprises .
( J) Ce document fera l'objet d' une publication au Journal officiel .

NB: Les documents COM sont disponibles par abonnement global ou thématique ainsi que par numéro ; dans ce cas , le prix est proportionnel
au nombre de pages .


